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En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Conseil exécutif au maximum de l’échelle de trai-
tement applicable à un sous-ministre du niveau 4.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Marsolais 
se termine le 17 juin 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de curateur public, 
il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance du 
présent mandat.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 616-2018, 16 mai 2018
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2020 de la Société des alcools du Québec

attendu que la Société des alcools du Québec est 
constituée en vertu de l’article 2 de la Loi sur la Société 
des alcools du Québec (chapitre S-13);

attendu que la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01) n’assujettit pas la Société des alcools du 
Québec à l’obligation d’établir un plan stratégique;

attendu que la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02) s’applique à la Société des alcools 
du Québec, en vertu de l’article 2 de cette loi;

attendu que l’article 34 de cette loi prévoit que le plan 
stratégique d’une société qui n’est pas assujettie à l’obliga-
tion d’établir un tel plan en vertu de la Loi sur l’adminis-
tration publique est établi suivant la forme, la teneur et la 
périodicité déterminées par le gouvernement et qu’il doit 
notamment indiquer :

1° le contexte dans lequel évolue la société et les prin-
cipaux enjeux auxquels elle fait face;

2° les objectifs et les orientations stratégiques de la 
société;

3° les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan;

4° les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
l’atteinte des résultats;

5° tout autre élément déterminé par le ministre;

attendu que le décret numéro 64-2010 du 26 janvier 
2010 prévoit qu’un tel plan stratégique doit :

1° être présenté suivant la forme et les éléments 
prescrits par les Lignes directrices pour l’élaboration des 
plans stratégiques établies par le ministère du Conseil 
exécutif;

2° contenir la vision et la mission de la société ainsi 
que les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
la satisfaction de sa clientèle;

3° comprendre les renseignements relatifs à chacun 
des grands secteurs d’activités de la société;

4° être accompagné d’un bilan des résultats obtenus 
en fonction des objectifs indiqués par le précédent plan 
stratégique approuvé en vertu de l’article 35 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État;

5° intégrer les pratiques qui seront établies par la 
société pour la mise en œuvre de la Politique de finance-
ment des services publics;

6° être élaboré pour une période minimale de trois ans 
et maximale de cinq ans, à être déterminée par le ministre 
responsable de l’application de la loi constitutive d’une 
société;

7° être soumis à l’approbation du gouvernement dans 
le semestre qui suit la date d’échéance du dernier plan 
stratégique ou, lorsque aucun plan stratégique n’est en 
vigueur, dans le semestre qui suit la date à compter de 
laquelle ce décret s’applique à une société;

attendu que le ministre des Finances est chargé 
de l’application de la Loi sur la Société des alcools du 
Québec, en vertu de l’article 61 de cette loi;

attendu que le ministre des Finances a déter-
miné que la période pour laquelle est élaboré le plan 
stratégique de la Société des alcools du Québec est de 
trois ans, soit de l’exercice financier 2017-2018 à l’exercice 
financier 2019-2020;

attendu que l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;

attendu que le paragraphe 1° de l’article 15 de cette loi 
prévoit que le conseil d’administration d’une société adopte 
le plan stratégique;
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attendu que le conseil d’administration de la Société 
des alcools du Québec a adopté, le 14 septembre 2017, le 
Plan stratégique 2018-2020 de la Société des alcools du 
Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que soit approuvé le Plan stratégique 2018-2020 de la 
Société des alcools du Québec, annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Décret 617-2018, 16 mai 2018
ConCernant une avance du ministre des Finances  
à l’Institut de la statistique du Québec

attendu que l’Institut de la statistique du Québec est 
un organisme institué par l’article 1 de la Loi sur l’Institut 
de la statistique du Québec (chapitre I-13.011);

attendu que le paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 36 de cette loi prévoit que le gouvernement peut, 
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, 
autoriser le ministre des Finances à avancer à l’Institut 
de la statistique du Québec tout montant jugé nécessaire 
pour rencontrer ses obligations ou pour l’exercice de ses 
fonctions et pouvoirs;

attendu que le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que les sommes requises à cette fin sont prises sur le fonds 
consolidé du revenu;

attendu que l’Institut de la statistique du Québec 
pourrait connaître, dans le cours normal de ses opérations, 
des manques temporaires de liquidités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer à l’Institut de la statistique du Québec, 
sur le fonds consolidé du revenu, des sommes en capital 
global n’excédant pas 3 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le ministre des Finances soit autorisé à avancer à 
l’Institut de la statistique du Québec, sur le fonds conso-
lidé du revenu, sur une base rotative, des sommes dont 
le capital global en cours à un moment donné ne pourra 
excéder 3 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps  
à autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression 
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2023, sous réserve du privilège de l’Institut de 
la statistique du Québec de les rembourser en tout ou en 
partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

que le présent décret prenne effet le 1er juin 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Décret 618-2018, 16 mai 2018
ConCernant une avance du ministre des Finances au 
Fonds des pensions alimentaires

attendu que le Fonds des pensions alimentaires a été 
constitué au sein de l’Agence du revenu du Québec par 
l’article 38 de la Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires (chapitre P-2.2);

attendu que le paragraphe 5° du premier alinéa de 
l’article 38 de cette loi prévoit que les avances virées par 
le ministre des Finances en application du premier alinéa  
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